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LA SITUATION AU NOYEN-ORIENT

QUESTION DE PALESTINE

Lettre datee du 5 decembre 1977, adressee au Secretaire ~eneral ~ar le
re~resentant permanent de la Jamahiriva arabe libyenne aupres de

l'Or~anisation des Nations Unies

.£"3.

Le renresentant permanent de la Jamahiriva
arabe libyenne auures de l'Orvanisation
des Nations Unies,

(Si~ne) }1ansur R. KIKHIA

(5 p.)

J' ai 1 'honneur de vous cornmuniq.uer ci- joint le texte de la Decla.ration de
Tripoli ~ubliee a l'issue de la Conference au sowmet tenue a Tripoli (Jamahiriya
arabe libyenne) entre le 2 et le 5 decembre 1977. Je vous serais reconnaissant de
bien vouloir faire distribuer le texte de cette Declaration aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations en tant que document officiel de l'Assemblee generale
dans le contexte des recents debats de l'Assemblee generale consacres aux ~oints 30
et 31 de l'ordre du jour.

Trente-deuxieme seSSlon
Points 30 et 31 de l'ordre du Jour

77-27077

ASSEMBlEE
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NATIONS
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ANNEXE

Declaration de tripoli

Publiee a l'issue de la Conference au sommet tenue a Tripoli
(Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) dU 22 au
25 Thul Hija de lian 1397 de l'hegire (2 au 5 decenbre 1977)

Sur l'invitation du colonel Mouammar El Kadhafi, une Conference au sommet s'est
tenue a Tripoli, capitale de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste,
entre le 22 et le 25 Thul Hij~ de lian 1397 de lihe~ire (2 au 5 decembre 1977);
les perscnnalites suivantes y ont assiste : S. Exc. :1. Houari Bourec1.ienne,
president de la Republique algerienne democratique et populaire, S. Exc. M. Hafez
El-Assad, president de la Republique arabe syrienne; le colonel Mouammar El Kadhafi,
secretaire general du Congres populaire general de la Jamahiriya arabe libyenne
populaire et socialiste; M. Abdul Fatah Ismail, secretaire general de 1 'Organi
sation pOlitique unifiee du Front national, representant la Republique democratique
populaire du Yemen; M. Taha Yassin Ramadan, representant le President de la
Republique d'Irak; M. Yasser Arafat, president du Comite executif de l'Organisation
de liberation de la Palestine et commandant en chef des forces de la Revolution
palestinienne.

Pleinement conscients de leurs responsabilites panarabes, les participants
a la Conference ont examine tous les aspects de la situation actuelle de la cause
arabe en general, et de la cause de la Palestine en particulier, ainsi que les
visees des sionistes americains, dont le but est d'obliger la nation arabe a ceder
des zones de peuplement, d 'empieter sur les droits nationaux fermement etablis du
peuple palestinien, de reduire a neant les realisations nationales des pays arabes
et de porter un coup au mouvement de liberation arabe en vue de subjuguer la region
arabe, de decider de son avenir et de la soumettre a 1 'imperialisme
international.

La Conference a egalement analyse la visite que le president Sadate a rendue
a l'entite sioniste dffi1s l'optique de ces visees hostiles et a etudie les
consequences de cette visite, qui constitue une violation flagrante des principes
et des objectifs de la lutte panarabe contre l' ennemi sioniste, une trahison des
droits du peuple arabe palestinien, une atteinte aux liens de solidarite entre les
Arabes et une violation grave de la Charte de la Ligue arabe et des resolutions
des conferences au sommet arabes et qui marque le retrait de l'Egypte de la lutte
contre l'ennemi sioniste et une reconnaissance de l'entite sioniste, de ses bases
et de ses installations dans la region arabe; les participants a la Conference
considerent que le president Sadate a rendu aussi un grand service aux sionistes et
aux imperialistes americains et qu'il a favorise leurs desseins.
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Les participants a la Conference ont etudie la situation actuelle sous tous
ses aspects et ont conclu ~ue les objectifs de cette conspiration sont les
suivants :

1. Eliminer la possibilite d'instaurer une paix juste et honorable ~ui

sauvegarde les droits nationaux de la nation arabe et assure la liberation
de ses terres occupees, et avant tout de Jerusalem, et garantisse au peuple
palestinien ses droits nationaux fermement etablis;

2. Isoler la nation arabe de ses allies et de ses amis sur le continent
africain, ~ui ont pris la decision histori~ue de defendre la cause arabe et ont
denonce les liens etroits existant entre l'entite sioniste et les regimes racistes
d'Afri~ue australe;

3. Isoler la nation nrabe du c:roupe des pa.ys non alienes et islami~ues,

~ui ont soutenu la cause arabe a toutes les etapes de la lutte et se sont engages
a rester solidaires de la lutte le~itime du peuple palestinien;

4. Compromettre les relations d' amitie et de cooperation entre, d'une part,
les Etats arabes et, d'autre part, l'Union sovieti~ue et les Etats du bloc
socialiste, ~ui ont fourni assistance et appui a la nation arabe dans sa lutte
histori~ue contre l' ennemi imperialiste et sioniste;

5. Permettre a des forces hostiles a la nation arabe, et a leur tete les
Etats-Unis d'Ameri~ue, de mar~uer des points et, ainsi, de faire pencher la balance
internationale en faveur des forces sionistes et imperialistes et d 'empieter
sur l'independance nationale des pays d'Afri~ue, d'Asie et d'.Ameri~ue latine;

6.
actuel en
la nation

Conclure une alliance entre l'ennemi sioniste et le regime egyptien
vue de liquider la cause arabe et la cause de 'la Palestine, de demenibrer
arabe et de confisquer ses interets nationaux.

La Conference, consciente de la nature du defi ~ue represente l'alliance
entre les sionistes et les imperialistes, acharnes a affaiblir la vOlonte de
liberation des Arabes et a empieter sur les droits nationaux fermement etablis
du peuple palestinien, dont la legitimite a ete reconnue a 1 'echelon international,
et en particulier le droit du peuple palestinien a l'autodetermination et son
droit de retourner dans sa patrieet d.'etablir un Etat independant sur son
territoire national sous la direction de l'Organisation de liberation de la
Palestine, seul representant legitime du peuple palestinien, et compte tenu de
ses responsabilites panarabes et historiques, decide ce ~ui suit:

,
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" 1. De condamner la visite du president Sadate a 1 'entite sioniste car
elle constitue un acte de haute trahison a lVeGard des sacrifices et de la lutte
de notre peuple arabe en Egypte et de ses forces armees, ainsi qu' aI' egard de
la lutte, des sacrifices et des principes de la nation arabe. Tout en rendant
hommage au role joue par le peuple ecyptien dans la lutte nationaliste de la
nation arabe, la Conference affirme que l'Egypte n'est ni le commencement ni la
fin de tout, et que si la nation arabe est grande avec l' Egypte, l'Ecypte ne peut
etre grande qu' avec la nation arabe sans laquelle elle ne peut qu' etre amoindrie.

2. D'oeuvrer a l'elimination des resultats de la visite du president Sadate
a l'entite sioniste, de ses neBociations avec les dirigeants de l'ennemi
sioniste et des deliberations ulterieures II notamment de la reunion envisagee en
Ee;ypte. La Conference avertit tous ceux qui essaieraient d'en faire autant ou
de pz'endre en consideration ces resultats qu' ils devront en repondre au niveau
national et au niveau panarabe.

3. De suspendre les relations politiques -et diplomatiques avec le
Gouvernement egyptien et d'interrompre tous contacts avec celui-ci au niveau arabe
et au niveau international, et d' appliquer les lois, reglements et resolutions
relatifs au boycottage arabe de I' ennemi sioniste aux personnes physiques et
rr.o-rales et ceux des institutions egyptiennes ayant des contacts avec I' ennemi
sioniste.

4. De s' abstenir de participer aux reunions de la Ligue arabe et de ses
organis ations tenues en Egypte. Elle decide egalement de prendre contact avec
les Etats membres de la Ligue arabe pour etudier la question du siege de la Ligue
et des organisations qui lui sont affiliees, ainsi que la question du maintien
de I 'Egypte comme membre de la Ligue arabe.

5. De saluer l'inebranlable peuple arabe palestinien dans sa patrie occupee
et dans toutes ses organisations nationales et populaires qui luttent contre
l'occupation et qui ont reprouve la visite du president Sadate a la Palestine
occupee. Elle met egalement en garde contre toute tentative de mettre en doute
la legitimite de la representation du peuple palestinien par l'Organisation de
liberation de la Palestine.

6. De prendre acte avec satisfaction de la prise de position preliminaire
des Etats arabes qui ont condamne la visite et desapprouve ses resultats; compte tenu
de ses responsabilites, et conformement a ses engagements et resolutions
collectifs, la Conference lance un appel aces Etats pour leur demander d' adopter
des mesures pratiques en vue de faire face a la gravite de cette politique de
capitulation, notamment de suspendre leur appui politique et materiel. La
Conference condamne egalement la position honteuse de tous ceux qui acclament
cette visite -ou la soutiennent et les met en garde contre les consequences de leur
politique lache et defaitiste.

'7. De lancer un appel a la nation arabe - aux peuples qui la corrrosent et
a leurs dirigeants - afin qu'elle foumisse une assistance et un soutien
economiques, financiers, politiques et militaires a la Republique arabe syrienne,
qui est devenue le principal front d'opposition et la base principale de la
resistance a l'ennemi, ainsi qu'au peuple palestinien represente par l'Organisation
de liberation de la Palestine.
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80 De s aluer le peuple arabe d 'E£!y!?te ~ surtout ses forces nationalistes et
progressistes, qui desapprouvent la politique de reddition pratiquee par le
regime egyptien~ politi'lue 'lui constitue une trahison des sacrifices et des martyrs
du peuple et une insulte a ses forces armeeso

9· Soulignant 1 iimportance des relations entre les peuples cO:rlbattants et
nationalistes de la Syrie et de la Palestine, la Republique arabe syrienne et
l'Organisation de liberation de la Palestine ont declare la formation d'un front
unifie entre eux pour faire face a l'ennemi sioniste et s'opposer a la conspiration
imperialiste et a toutes ses parties, et faire echouer toute.tentative de redditiono
La Republi'lue populaire d 'Algerie, la Jamahiriya arabe libyenne populaire et
socialiste et la Republique populaire democratique du Yemen ont decide de se j oindre
a ce front, qui constitue le noyau d'un front panarabe de resistance et
;d'opposition, auquel peuvent adherer d'autres Etatso
t

,
100 Le front panarabe considere toute agresslon contre 1 'un quelconQue de ses

membres comme une agression contre tous ses membres.

La Conference, qui s 'engage devant la nation arabe a continuer sur la VOle
de la lutte, de la resistance et de l'opposition, et de l'adhesion aux objectifs
de la lutte arabe, croit profondement et a la conviction absolue que la nation
arab.e, qui a organise des revolutions, surmonte des difficultes et vaincu des
conspirations au cours de 5 a longue histoiI'e de lutte et d 'heroisme, est parfaitement
capable aujourd 'hui d 'exercer de severes represailles a 1 'encontre de ceux qui ont
porte atteinte a sa dignite et a ses droits, lachement attaque sa solidarite et .
viole les principes de sa lutte, et elle est absolument sure d'arriver a la
liberation, au progres et a la victoire, avec l'aide de Dieu.

Les membres de la Conference se sont felicite de l'unite nationale palestinienne
dans le cadre de l'Organisation de liberation de la Palestine.

Signatures Le colonel Mouammar El Kadhafi

Le president Houari Boumedienne

Le president Hafez El-Ass ad

Abdel Fatah Ismail

Yasser Arafat '.

Tripoli, le 25 Thul Hija de l'an 1397 de l'hegire - Le 5 decembre 1977
,
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